
La Revue historique américaine
(The American Historical
Review) a édité, en tiré à
part, une étude d'Eugen WEBER
dont vous avez fait connais-
sance dans la Revue Olympique
No 34-35 de juillet 1970. Nous
commençons aujourd'hui la pu-
blication de son étude sur :

La gymnastique et le sport
en France
à la fin du siècle dernier

Rappelons qu'Eugen WEBER est
Directeur  de  l ' Inst i tut
d 'Histoire  à  l 'Univers i té  de
Cal i fornie .

Malgré l'essai désormais
classique de HUISINGA, le fos-
sé qui sépare l'homo sapiens
de l'homo ludens ne semble pas
diminuer. Il faudrait consa-
crer une étude à l'étrange
méfiance, antipathie même que
les hommes de lettres témoi-
gnent à l'égard des recherches
sur les manifestations les
plus triviales de l'activité
physique. Un essai sur ce su-
jet si prometteur se fait tou-
jours attendre, et cette lacu-
ne nous prive d'informations
sur des activités qui, tant au
siècle dernier qu'à l'heure
actuelle, ont toujours accapa-
ré une bonne partie de l'atten-
tion du public.

Les horloges, les aéros-
tats, même la pomme de terre
ont fait l'objet d'études his-
toriques, mais pour les jeux
et les sports, elles font en-
core défaut. Des journalistes,
des psychologues, des sociolo-
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gues, des sportifs eux-mêmes
ont écrit sur le sport ; mais
les historiens ne se sont
qu'exceptionnellement penchés
sur ce sujet. Pour être plus
précis, dans le dernier quart
du dix-neuvième siècle, aucun
historien professionnel n'a
jamais tenté de remonter à la
source du développement de
l'athlétisme en France. Il est
significatif que, dans son ex-
cellent ouvrage, "L'enseigne-
ment en France, 1800-1967",
(Paris, 1968), Antoine PROST
se désintéresse de la question
et que, dans les 268 pages de
"La vie quotidienne dans les
lycées et collèges au XIXème
siècle", (Paris, 1968), Paul
GERBOD ne consacre que neuf
lignes à la gymnastique et rien
aux autres disciplines sporti-
ves.

Pourtant, l'exercice phy-
sique et le rôle que les hom-
mes lui attribuent ou que la
société lui assigne, peuvent à
l'instar des entreprises indus-
trielles, fournir des rensei-
gnements sur l'époque et les
mentalités. L'entraînement phy-
sique soulève toujours la ques-
tion : s'entraîner pour quoi ?
On peut y répondre, même si la
réponse manque de précision.
Après la défaite de la Prusse
à Iéna, le Turnkunst de Frie-
drich Ludwig JAHN n'avait pour
but que d'apprendre à résister
aux Français et à réaliser le
moment venu, l'Unité allemande.
Les gymnastes allemands - Tur-
ner - devaient redécouvrir les
qualités héroïques de leur ra-
ce, et contribuer à créer leur
nation, qui n'existait encore
qu'en puissance. En Angleterre,
il n'y avait pas de défaite à

effacer, ni de nation à créer,
mais il fallait civiliser les
écoliers. Leur développement
physique ne soulevait pas de
problèmes particuliers, mais il
fallait discipliner leurs jeux
violents et souvent brutaux. Ce
qui fut fait après 1830, en
faisant participer les têtes
brulées à des jeux aux règles
précises et en transformant les
braconniers en gardes-forestier

Ainsi, alors qu'en Allema-
gne, l'éducation physique était
destinée à faire naître un es-
prit civique ou national et à
régénérer la jeunesse, en An-
gleterre, les sports devaient
servir à des fins précises.
Dans le premier cas, on s'adres-
sait à la nation toute entière,
dans le second, on n'avait en
vue qu'un système d'enseigne-
ment. Pour JAHN, l'exercice
physique engendrait le goût de
l'effort et de l'aventure, en-
seignait que la discipline la
plus efficace était celle que
l'on s'imposait et développait
en même temps l'esprit et le
corps du  Turner. Cinquante ans
plus tard, Thomas HUGUES pen-
sait que les jeux stimulaient
le patriotisme, augmentaient
la confiance en soi et empê-
chaient l'amollissement du
corps et du caractère. Tous les
deux soulignaient l'importance
de la liberté, de l'émulation
volontaire et du plaisir qu'of-
frait le sport. Tous les deux
voyaient là le moyen de canali-
ser les énergies et les ins-
tincts de la jeunesse vers des
fins sociales. Mais, alors que
JAHN orientait délibérement le
sport vers le service de la na-
tion (et de l'état), en Angle-
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terre, les jeux qui mettaient
en relief le caractère et non
la discipline, l'équipe ou l'in-
dividu, et non les collectivi-
tés abstraites, tendaient à la
sélection. La gymnastique se
prêtait mieux à la routine et
à la pratique en masse, tandis
que ses applications sociales
se faisaient plus évidentes.
Les jeux faisaient partie des
signes extérieurs de richesse :
ils se déroulaient dans les
écoles fermées , coûtaient cher
en terrain, temps, installa-
tions, et étaient aristocrati-
ques, tant dans leur inspira-
tion que dans leurs implications

On admettait cette gros-
sière distinction dans la plus
grande partie de l'Europe du
dix-neuvième siècle. A la fin
du siècle, par exemple, le
mouvement travailliste suédois
refusait d’abord le mouvement
sport i f ,  qui  avait  pour  carac-
tér is t ique  d 'être  une  " inven-
tion de la classe supérieure
anglo-saxonne" (1). Cette dis-
tinction restait abstraite
dans quelques pays, l'une des
deux conceptions prévalant.
Les Anglo-Saxons ne faisaient
aucun cas de l'éducation phy-
sique, considérée comme ne
pouvant que médiocrement rem-
placer un jeu vivant et bien
organisé (2). Pour leur part,
les Allemands restaient fidè-
les à la gymnastique aussi
bien à l'école qu'en dehors,
et communiquèrent leur enthou-
siasme à leurs voisins, aux
Tchèques en particulier, dont
les Sokols ont emprunté aux
Turner les exercices de masse
et la mystique patriotique. Et,
lorsqu'à la fin du siècle, les
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jeunes Allemands se sont re-
bellés contre les contraintes
et la corruption de la socié-
té, c'est moins les sports
d'équipes qu'un retour roman-
tique à la nature et à des
sources  primitives de régéné-
ration qui a calmé leur soif
de pureté et d'action (3).

Ce qu'il y a d'intéressant
dans l'histoire du sport en
France, c'est que la concurren-
ce entre l'éducation physique
et le jeu a à la fois accentué
et clarifié les différences
entre ces deux activités et en-
tre leurs partisans. L'Etat se
servit de l'éducation physique,
qui fit son apparition en pre-
mier, à des fins nationales.
Les jeux, considérés ici aussi
comme une invention de la clas-
se supérieure anglo-saxonne,
firent aussi leur apparition
et restèrent longtemps réservés
à une minorité de priviligiés.
Ils permettaient de s'entraîner,
tant pour supporter les charges
assorties aux privilèges, que
pour affronter la masse de non-
privilégiés ; mais ils permet-
taient aussi de jouer pour la
beauté du jeu, pour la satis-
faction du joueur : c'était
une activité gratuite, complè-
te, sans but particulier (4).
Les possibilités qu'offre ce
sujet sont beaucoup plus vastes
que celles de l'histoire du
sport. Dans les pages suivantes.
j'essaierai de fournir quelques
informations préliminaires sur
la façon dont le sport s'est
implanté en France et sur ceux
qu'il prétendait servir. Il
s'agit là plutôt d'aborder un
sujet que d'embrasser un domai-
ne vaste et inconnu. Mais elles
aideront peut-être à comprendre



pourquoi le sport, loin d'être
"ne activité à part, était in-
tégré et intégrant : il faisait
partie de la scène contemporai-
ne, reflétait les préoccupa-
tions sociales et idéologiques,
et sans aucun doute, influait
sur elles (5).

*
* *

Les activités physiques
organisées, que l'Angleterre et
l'Allemagne avaient connues
tout a" long du dix neuvième

que, seuls, pouvaient acquit-
ter les membres des classes mn-
yennes et supérieures. Mais il
existait aussi des clubs locaux
de marche, d'escalade et de
tourisme qui, quoique moins
exaltés et moins démonstratifs,
souscrivaient à la même cause..
Par exemple, la société des
Marcheurs touristes de France,
fondée à Bordeaux en 1885.
D'après ses statuts, ses buts
étaient "à la fois patriotiques
e t  s c i e n t i f i q u e s ,  p u i s q u ’ i l s
permettaient de mieux connaître
notre pays et au moment oppor-
tun, de recruter, parmi ses
membres, d ’exce l lents  guides
pour nos armées" (7).

ne firent que tardive-
Les sociétés gymniques

siècle,
ment et presque sui generis,

fondées en grand nombre "pour

leur apparition en France. Elle
rendre aux: Français des muscles"

servirent d'abord un objectif
étaient déjà plus spécialisées
et plus clairement orientées

patriotique : c'était en quel-
que sorte fermer la porte de

vers l'entraînement pré-
militaire.

l'écurie, une fois que le che-
L'entraînement phy-

val avait été volé. Et elles
sique devait contribuer à pré-

permettaient d'aborder la tâche
parer la nation. Dans un opus-

librement consentie de régéné-
cule par" en 1886, les clubs

ration nationale de différents
de tir et les sociétés gymni-
ques étaient considérés comme

côtés. Ainsi, d'après ses fon- les pépinières où l'on forme-
dateurs, encore "sous le choc rait et entraînerait les futurs
de la  b lessure  inf l igée  à  leur jeunes soldats. En 1898, Octave
patr iot isme" , le Club Alpin GREARD, vice-recteur de l'Aca-
Français, créé en 1874, devait démie de Paris, déclarait à
être une "école d’énergie phy- l'Association des Sociétés
sique et de force morale", des- Gymniques de la Seine : "Vos
tinée à faire des jeunes Fran- soc iétés  sont  presque  toutes
çais des êtres "plus virils, surgies sous le choc de nos
plus aptes à supporter la vie d é s a s t r e s . . . e t  toutes  sont
m i l i t a i r e , mieux préparés à pénétrées du même sens du de-
af fronter , sans se décourager, v o i r  "  ( 8 ) .
u n  l o n g  c o n f l i t  ( 6 ) " . . .

A la fin du siècle, le Tout le monde savait que
Club Français comptait près de les véritables vainqueurs de

sept mille adhérents, malgré
un taux élevé des cotisations
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Sedan étaient les instituteurs
prussiens et il semblait plus
facile de prendre exemple sur
JAHN et sa gymnastique que sur
ETON et ses terrains de jeux.
C’est pourquoi les clubs de
tir, les sociétés gymniques,
les associations destinées à
la préparation pré-militaire
se multiplièrent après 1871,
afin de remplir cette mission
patriotique. A Besançon, elles
portaient des noms ronflants :
la Française, la Vaillante, la
Patriote. A Bordeaux, en 1887,
on en dénombrait dix, comme
les “Patriotes bordelais”, la
“Jeunesse patriote de la Gi-
ronde”, La première fondée en
1872, avec au total près de
mille huit cents membres actifs

Tous ces clubs s’inspi-
raient, du moins à leur début,
d’une grande idée, celle de
l’unité nationale et de la
revanche. Toutefois, la plu-
part d’entre eux devinrent
vite des sociétés semi-sociales,
ouvertes à tous ceux qui pou-
vaient non seulement payer La
faible cotisation, mais aussi
le coûteux équipement de ri-
gueur : en général, un maillot
de corps, des pantalons spé-
ciaux, une veste bleue ou blan-
che, des chaussures de sport
et une casquette de marin ou
tout autre couvre-chef d’allu-
re suffisamment nationale.
Vers 1880, beaucoup adhéraient
à ces sociétés gymniques dans
l’espoir de perdre du poids ou,
plus simplement, parce que les
membres avaient ainsi une bon-
ne occasion de se rencontrer,
les épouses de bavarder entre
elles et les enfants d’admirer
les prouesses paternelles. Il
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arrivait que l'on créât des
sociétés à part, à l'intention
des ouvriers ; mais ceux qui
travaillaient, quand ils tra-
vaillaient, onze heures et
plus, six ou sept jours par
semaine, ne disposaient que
de peu de temps (ou de forces)
pour s'imposer un exercice.

Les champions du réveil
national se rendirent vite
compte qu'il fallait lancer
ailleurs la campagne en faveur
du développement physique, en
particulier dans Les écoles,
où l'on pouvait enseigner la
gymnastique à une large couche
de la jeunesse française, Le
problème de la gymnastique
avait déjà été abordé longtemps
auparavant. Le 13 août 1793, en
effet, la Convention avait ap-
prouvé une motion de LEPELETIER
de SAINT-FARGEAU, appuyée par
ROBESPIERRE : "Pendant les
études, l'emploi du temps de
l'enfant comprendra des cours,
du travail manuel et des exer-
cices gymniques. Si la semaine
appart ient  au travai l ,  i l  es t
bon et nécessaire que la jeu-
nesse redécouvre, durant les
autres  jours , l e s  b i e n f a i t s
de l'exercice corporel". Ces
respectables sentiments n'ont
jamais reçu d'application
pratique.

Les années 1830 et 1840
ont vu le gouvernement faire
quelques tentatives sans len-
demain dans le but d'intro-
duire l'éducation physique
dans le programme scolaire, et
le 14 mars 1850, la Deuxième
République promulguait une loi
qui faisait de la gymnastique
L'une des matières à option

dans les écoles primaires.
Mais les écoles n'avaient pas
les moyens, ni même la place,
d'organiser de telles activi-
tés. On pouvait enseigner les
autres matières à option (des-
sin, couture), dans des sal-
les de classe. Mais les jeux
et la gymnastique nécessi-
taient de l'espace et des ins-
tallations, et la plupart des
écoles ne disposaient que de
petits terrains de jeux. Vers
1880, par exemple, tout comme
en 1960, une bonne école pri-
maire d'Orléans se félicitait
de posséder une cour de trente
mètres sur vingt-sept.

En 1853, L'éducation phy-
sique devint obligatoire dans
les écoles secondaires, mais
cette consigne fut rarement
respectée. Sur soixante-dix
sept "lycées", treize ne dis-
posaient d'aucune installation
sportive ; trente avaient des
sortes de gymnase, mais La
moitié était inutilisable.
Toujours suivant le principe
de "la fuite en avant", le dé-
cret de Victor DURUY du 3 fé-
vrier 1869 rendait la gymnas-
tique obligatoire dans les
écoles primaires. Mais au cré-
puscule du Second Empire, ces
nouvelles mesures n'avaient
pas beaucoup progressé. "L'ur-
gence et même l'utilité de
l'éducation physique ne sem-
blent pas encore évidentes”,
remarquait un responsable lo-
cal. En province, beaucoup
réagirent avec autant de scep-
ticisme que le Conseil Général
de la Nièvre qui prétendait que
les écoliers respecteraient
moins Leurs maîtres si ces der-
niers "pratiquaient des exer-
cices qui portaient gravement

31



atte inte  à  la  dignité  de  l 'hom-
me en rapport avec des enfants".
Les professeurs ne devraient
pas être autorisés à descendre
de leur estrade sur un terrain
de jeux où ils risquaient
d'être battus ou éclaboussés
de boue par ceux dont ils
avaient la charge (9).

Cet état d'esprit commen-
ça à changer après la guerre.
Les ministères de la Guerre et
de 1'Instruction publique exa-
minèrent les moyens d'éviter
une rupture entre l'éducation
physique à l'école et à l'ar-
mée. Une loi du 27 janvier 1880
rendit la gymnastique obliga-
toire dans les écoles publiques
de garçons : quatre demi-heures
d'éducation physique et d'exer-
cices militaires par semaine :
c'est une oeuvre patriotique
que nous poursuivons", souli-
gnait Jules FERRY dans la cir-
culaire No 400 du 29 mars 1881.
Bien que certains persistent à
émettre des réserves -
à Bordeaux, par exemple, les
conseillers municipaux préfé-
rèrent doter une école d'un
atelier plutôt que d'un gymnase
(10), l'appui des conseils gé-
néraux et la prolifération des
sociétés gymniques semblèrent
donner raison à Jules FERRY.

Le 6 juillet 1882, un dé-
cret présidentiel créait des
bataillons scolaires, afin de
donner une formation gymnique
et militaire dans tous les
établissements d'enseignement.
L'instruction civique et pa-
triotique dispensée par les
écoles allait être ainsi com-
plétée dans des unités d'entraî-
nement pré-militaire, qui
devaient en être l'expression

concrète. Ces bataillons satis-
fairaient aussi l'engouement
pour la musique et les dé-
monstrations militaires. "C'é-
tait l'époque douce où, aux
dimanches soir, la grand'ville
éclatait de légères fanfares.. ."
écrivait Henri JAMMES de l'é-
poque où il étudiait a" lycée
de Bordeaux, vers 1880. Mais
si les fanfares dominicales
étaient fort appréciées, la
tentative visant à introduire
l'entraînement prémilitaire
ne devait rencontrer qu'un
succès partiel.

Approuvée par les Répu-
blicains patriotes, cette ini-
tiative souleva un faible en-
thousiasme dans les cercles
conservateurs, qui voyaient là
"ne manifestation de la vieil1e
politique revancharde d'hom-
mes comme GAMBETTA. Les catho-
liques se plaignaient que non
seulement les professeurs ne
conduisaient plus les enfants
à la messe, mais que "les ba-
t a i l l o n s , la gymnastique, etc
. . .  l es  empêchaient  d 'al ler
au catéchisme". En outre, pré-
tendait "l'Univers", organe
ultramontain, même si le gou-
vernement apprenait aux Fran-
çais le maniement des armes et
le saut périlleux, ce n'est
pas avec des méthodes pareille
qu'il arriverait à constituer
une armée, ni même une nation.
"Des caporaux-instructeurs et
de parfaits acrobates" ne fai-
saient pas une armée (11).

Les dépenses en uniformes
pour les bataillons, les frais
qu'entraînaient la fourniture
de fusils réglementaires pour
les petites unités, et la
difficulté de trouver des sol-
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dats à la retraite, capables
d'assurer l'entraînement, dé-
courageaient les bonnes volon-
tés. Les médiocres résultats
étaient souvent beaucoup plus
manifestes en province. Le 15
mai 1883, le Sénateur Jules
STEEG écrivait au préfet de
la Gironde en lui demandant
pourquoi Bordeaux mettait tant
de temps à mettre sur pieds
ses bataillons : "A Paris,
c 'es t  une  fê te  lorsque  tous
les  jeudi  matins ,  notre  jeu-
nesse parcourt les boulevards
avec ses clairons et ses tam-
bours  : tous  se  préc ipi tent
pour les voir et acclamer".
Dix ans plus tard, à la suite
de la crise boulangiste, les
bataillons devaient discrète-
ment disparaître : "une erreur
patr iot ique" , c'est ainsi que
les qualifiait retrospective-
ment un sportif enthousiaste
(13).

Que ce soit pour les ba-
taillons ou simplement pour
l'éducation physique, on recru-
tait les moniteurs et profes-
seurs au petit bonheur et pour
un salaire de misère : de 300
à 700 francs par an dans les
collèges, et de 1.200 à 1.800
francs par an dans les lycées.
Economiquement, ces hommes
étaient moins bien rémunérés
que les mineurs de l'époque
(1,300 à 1.500 francs par an),
ou que les facteurs ruraux
(1.100 francs par an) ; ils ne
jouissaient même pas du presti-
ge local des instituteurs de
village, dont le salaire annuel
s'échelonnait en 1905 entre
1.100 et 2.200 francs. Ils de-
vaient arrondir leur maigre re-
venu grâce à un autre travail.
Pompier, concierge, commis ou

petit artisan, il ne fait aucun
doute que, par rapport à ses
élèves, le professeur de gym-
nastique était socialement un
inférieur. Qu'il se rattrapât
sur eux en les épuisant ou
qu'il les éblouît par des acro-
baties, de toute façon, les
quelques heures passées en sa
compagnie ne laissaient qu'une
faible impression. Des docu-
ments de l'époque laissent sup-
poser que la plupart de ces
moniteurs étaient des sous-
officiers à la retraite, dont
certains avaient suivi un sta-
ge de trois mois à 1'Ecole
d'Education Physique de l'Ar-
mée à Joinville. Presqu'aucun
n'avait de véritable méthode
d'enseignement, et ces person-
nages obscures passaient sans
laisser de trace, si ce n'est
pour l'ennui et les plaisante-
ries qu'ils faisaient naître
(14).

L‘avarice pouvait aussi
modérer l'enthousiasme et af-
fecter les résultats. Les ef-
forts physiques en gymnastique
ou en tout autre sport avaient
pour caractéristique de faire
naître un besoin inhabituel de
se laver. Cela provoqua des dif-
ficultés en France, où "au
moins jusqu'en 1914, les gens
ne se lavaient pratiquement pas
du tout ; se  laver  n 'étai t  pas
dans leurs habitudes (15).

A Sceaux, près de Paris,
Lakanal, considéré comme le
lycée-modèle de la Troisième
République, s'enorgueillissait
des installations qui permet-
taient aux pensionnaires de
prendre un bain de pieds par
semaine et une douche par mois.
Mais c'était là une exception
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et, dans la plupart des lycées,
les internes devaient aller
aux bains publics : une fois
par trimestre à Orléans, une
fois par mois au lycée Louis-
le-Grand à Paris. La plupart
des externes, surtout hors de
la capitale, n'étaient pas
mieux lotis, car très peu de
foyers possédaient une salle
de bain. Les héros sales et
suants des terrains de jeux ou
des gymnases pouvaient poser
des problèmes épineux.

ni centres sportifs pour ado-
lescents et que personne ne
pensât au sport..." - et assu-
rément pour longtemps, une fois
au courant des dépenses à con-
sentir. Cependant, il faut se
rappeller que les efforts pa-
triotiques des années 1880-
1890 avaient permis pour la
première fois, surtout dans
des régions arriérées comme la
Nièvre, de développer l'acti-
vité et l'hygiène physiques.

Les clubs sportifs essa- Ces objectifs étaient su-
yaient d'installer des douches bordonnés à celui du réveil
dans leurs locaux pour les national. Les grands Républi-
membres qui, souvent, n'en cains réformateurs de l'ensei-
avaient pas chez eux. L'une des gnement étaient aussi de grands
raisons pour lesquelles le Bor- patriotes. En 1881, Paul BERT,
deaux Université Club avait ac- ministre de 1'Instruction pu-
cepté, en 1889, de fusionner blique dans le cabinet éphémè-
avec le Stade Bordelais, était re de GAMBETTA, chargea Paul
que ce dernier possédait des DEROULEDE de présider la com-
douches et des vestiaires con- mission d'éducation militaire
venables. Mais c'était là un du ministère de 1'Instruction
luxe qui demandait des moyens Publique. Elle avait pour mis-
financiers dépassant ceux de la sion d'inculquer aux jeunes
plupart des sociétés, et les Français le culte du drapeau,
crédits que les conseils muni- le goût des armes, le respect
cipaux pouvaient accorder aux de la discipline et l'orgueil
écoles. Mais le fait que les d'être français (16). C'est
gymnases devaient être pourvus DEROULEDE qui en 1886, organi-
de douches améliorèrent l'hy- sa les compétitions nationales
giène générale ; cela limita de tir à l'origine de l'Union
aussi le nombre de terrains de des Sociétés de Tir de France.
jeux et de gymnases construits En 1885, Jean MACE autre pro-
par les autorités publiques et gressiste éminent qui avait
locales. Une loi du 5 février commencé sa carrière d’ensei-
1902 sur la santé publique fut gnant à Beblenheim, dans cette
à l’origine de la création, Alsace alors perdue, écrivit
vers 1908, de services dépar- la préface d’un "Manuel de Tir
tementaux de la santé publique, à l’usage des écoles primaires".
qui avaient pour tâche d’orga- Comme son collègue Fernand
niser des bains-douches publics. BUISSON, le fondateur de la li-
Mais en 1916 encore, l’inspec- gue de l'enseignement avait re-
teur des services de santé de noncé à son pacifisme pour en-
la Nièvre se plaignait "qu'il courager les bataillons scolai-
n 'exis tât  ni  terrains  de  jeux res qui s'exerçaient dans les
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cours d'école avec des fusils
hors de service.

Cette conception de l'édu-
cation physique continua de do-
miner la vague de préparation
jusqu'au début de 1914, époque
à laquelle un homme comme
Charles ANDLER, socialiste
et patriote, ami de JAURES,
rappelant la rivalité entre
les villes grecques. disait :
"La nécess i té  d 'ê tre  prêt  à
tout moment pour la lutte fi-
nale et vitale, calme des hom-
mes physiquement parfaits, so-
bres, bien entrainés, nerveux,
musclés ,  fa i ts  pour  l 'act ion" .
Dans l'esprit d'ANDLER, comme
dans les pages d'une brochure
anonyme de 1898, "Ludus pro
patria", la nécessité d'être
bien préparé justifiait en se-
cond des activités qui, dans
l'idéal, sont une fin en elles-
mêmes.

Ces entreprises officiel-
les faisaient peu de place à
l'amusement et aux jeux. Le
sport français n'est pas sor-
ti des bataillons scolaires ;
il est né sous l'impulsion
concurrente donnée par des
hommes aux idées très diffé-
rentes, comme Pierre de
COUBERTIN, dont le nom reste
lié aux Jeux Olympiques qu'il
avait fait revivre en 1896.
COUBERTIN et ses amis consi-
déraient l'athlétisme comme
un moyen de libérer les jeunes
Français de disciplines aveu-
lissantes, y compris l'éduca-
tion ou l'entraînement physi-
ques. Nous nous intéressons
ici à la divergence entre les
initiatives officielles et
la nouvelle vague incarnée
par COUBERTIN.

La première société gymni-
que avait été fondée en Alsace,
à Guebwiller avant la fin du
Second Empire. Par ailleurs, le
sport fit son apparition en
France via l'Angleterre. Pour
les gens de cette époque de
f i n  d e  s i è c l e , le mot même de
"sport" avait quelque chose
d'équivoque. LITTRE l'avait
défini comme étant un mot an-
glais et avait averti : "En
France, on confond souvent
s p o r t  e t  t u r f  ;  m a i s  l e  t u r f
(course) n'est qu'un type de
sport  " . Malgré cela, chez la
plupart des gens, les deux
termes avaient un son vulgai-
re et désagréable de course
de chevaux, de terrains de
course et de pari. "Le Sport",
Journal des gens du monde,
paru pour la première fois en
1854, s'était consacré prin-
cipalement aux courses et à
la chasse. L'élégante Socié-
té sportive de Bordeaux s'in-
téressait seulement aux cour-
ses hippiques. Jusque vers
1850, un sportif était géné-
ralement un homme qui possé-
dait, montait ou pariait sur
des chevaux. Aussi, lorsque
Léon BLUM se joignit à
Tristan BERNARD pour publier
régulièrement une "Critique
des Sports" dans la "Revue
Blanche"! de 1894, leur pre-
mier article était consacré
tout autant au "sport" qu'aux
courses hippiques. Et la même
confusion devait apparaître,
bien que légèrement atténuée,
dans un passage des "Nouvel-
les Conversations de Goethe
avec Eckermann" de BLUM, en
1897 (18).

Les publications con-
temporaines reflètent, à un

35



niveau littéraire ou esthé-
tique moindre, ces préven-
tions. Dans les "Moeurs spor-
tives" (1895). Louis BAUME
s'intéresse aux courses, aux
paris, et aux amateurs de
courses hippiques. "Sports et
Sportsmen" (1896) de Jacques
LOZERE se compose de chroniques
hippiques. La même année, dans
"Aventures de ma vie", Henri
ROCHEFORT faisait une seule
allusion au sport : c'était
une comparaison entre le
"turf" de 1865 et celui qui
existait dans ses vieux jours,
et que le pari-mutuel avait
corrompu. En 1899- 1900, le
Baron de VAUX publia deux gros
volumes, richement illustrés
sur "Le Sport en France et à
l'étranger" ; le premier tome
(334 pages) était consacré au
tir, à l'escrime et aux acti-
vités sportives des têtes cou-
ronnées et le second (442 pages
à l'équitation, la chasse, la
fauconnerie et à "l'athlétisme"
Cette dernière partie (73 pa-
ges) traitait en vrac de boxe
et de lutte, de golf, tennis,
patinage, course, lancer du
disque et football.

Il existait d'autres
sports, considérés comme des
activités récréatives plus ou
moins athlétiques, selon l'hu-
meur et la circonstance, et
dont le nom révélait l'origine
anglaise. Le Rowing Club de
Paris avait été créé en 1853.
Quatorze Anglais qui résidaient
dans cette ville, auraient
fondé le Bordeaux Athletic
Club. Il y avait aussi le yach-
ting et le footing (19). On ne
prenait pas très au sérieux ces
activités. "A cet te  époque ,  i l
était de bon ton de tourner le

sport en dérision" écrit de
façon révélatrice Guillaume
APPOLINAIRE, en 1907, sur l'é-
tat d'esprit dans les années
1880 (20). Au moins, l'aviron,
l'équitation, la voile étaient
familiers, alors que les nou-
veaux jeux continuaient à pa-
raître bizarres. Dans ses mé-
moires, Pierre de COUBERTIN
raconte que, vers 1890,
Le Gaulois parlait des "longs
maillets plats", avec lesquels
on jouait au football. Pour le
journal bonapartiste L'Autori-
té , on jouait au football avec
des raquettes et de petites
balles dures. Et dans "L'Echo
de Paris", Francisque SARCEY
vantait les vacances passées
à pratiquer le jeu de paume :
"journées pleines de charmes,
même quand on les décore du
nom anglais de football" (21).
A cette époque, il y avait
vingt ans que l'on pratiquait
le football de tel ou tel sty-
le, ainsi que nous le verrons
rapidement. Il serait resté
un sport quasi confidentiel
aussi longtemps que la plu-
part des gens continuerait à
ignorer les jeux ou à les con-
sidérer comme destinés seule-
ment aux enfants.

(1)  C .G.  Andrae  : "Les Mou-
vements populaires en Suède",
Social Science Information,
8 ,  p t . 1  ( 1 9 6 9 )  :  7 5 .

(2) Dans un article du
"Journal of Education" de 1848,
l 'auteur  déclarait  qu' i l  ne
comprenait pas pourquoi "des
hommes qui connaissaient et
avaient goûté les plaisirs
du jeu, pouvaient de sang
froid, contraindre des enfants
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à pratiquer cette routine sté-
rile et ingrate". Cité par
P.C. McINTOSH, dans "Physical
Education in England since
1800" (Londres, 1968). Aux
Etats-Unis, John DEWEY n'a
pas  fai t  f igurer  la  gymnast i -
que dans son programme d'étu-
des, pour la bonne raison
que "les enfants n'aimaient
pas ça".

( 3 )  I l  e s t  i n t é r e s s a n t  d e  n o -
ter que la principale exception
qui  conf irme la  règle  est  ap-
parue  dans  les  c lubs  sport i f s
d 'ouvriers ,  parrainés  par  tes
Sociaux-Démocrates, alors in-
terdits et considérés comme
des organisations d'avant-
garde, destinés à rassembler
l e s  " f i d è l e s "  e t  à  r e c u e i l l i r
des fonds.

(4) Et donc sans rappeler,
avec  regret  à  desse in ,  des
valeurs fugitives ou menacées.
C'est ainsi que Charles PEGUY,
parlant du sens du travail
b ien fa i t  chez  les  ouvriers
dans les années 1880, le com-
p a r e  à  l ' e s p r i t  s p o r t i f  :  "Ce
que nous nommons aujourd'hui
l'honneur du sport, mais en ce
temps-là répandu partout. Non
seulement l'idée de faire
rendre le mieux, mais l'idée,
dans le mieux, de faire rendre
le plus. Non seulement à qui
ferait le mieux, mais à qui en
ferait le plus, c'était un
beau sport continuel, qui
était de tontes les heures,
dont la vie même était péné-
trée". "L'Argent", dans "Oeu-
vres en prose", 1909-1914
(Paris ,  1957) ,  1051-52.

(5) Pour des informations
plus  détai l lées  sur  ces  as -

pects  sociaux et  idéologiques ,
voir "Pierre de COUBERTIN et
l'introduction du sport en
France" par E.WEBER, dans
"Journal of Contemporary His-
t o r y " , 5(1970) : 3 - 26.

(6)  Club Alpin Français ,  d is -
cours du Président, 3 avril
1879, dans "Annuaire" (Paris,
1880), non paginé.

(7) Archives Départementales
(Gironde), Sociétés  sport ives ,
non c lassé  (A.D.  c i -après ,  sui -
vies du nom du département fran-
çais et du recueil).  Le nom
d'un autre club de marche
L'Eclair russe, fondé à Bor-
deaux en 1892, commémorait
l'Accord franco-russe, que
les revanchards avaient trou-
vé si encourageant.

(8) LERMUSIAUX et TAVERNIER
"Pour la  Patr ie" ,  (Paris ,  1886) ,
Octave GREARD fut vice-recteur
de l'Académie de Paris de 1879
et à 1902. Antoine PROST l'ap-
pela "éminence grise" de tous
les  minis tères  de  l ' Instruc-
tion publique qui se succédè-
rent durant cette période.
"L'Enseignement en France,
1800-1967", (Paris, 1968), 224.

(9) Paul GERBOD, "La vie quo-
t id ienne  dans  les  lycées  e t
les collèges au XIXème siècle"
(Paris, 1968) 18 ; AD (Nièvre),
Conseil général, 28 août 1869.
A comparer avec ce qu'écrivait
dans son journal, en 1862,
Edward THRING, célèbre
directeur d'école à Uppin-
gham : "Je ne pouvais m'em-
pêcher de me demander avec
quelque fierté quel directeur
d'école renommée aurait jamais
disputé un match de football
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avant. Est-ce que la dignité
ou les tibias en auraient souf-
fert pour autant ?". Cité par
David NEWSOME, dans "Godliness
and Good Learning" (London,
1961), 220.

(10) Cf. Albert SAUBESTE,
"L'école Pélégrin" (Bordeaux,
1912), 215. Les directeurs de
l'école pensaient que "(Un
athlète) pouvait, mieux que la
gymnastique, répondre aux be-
soins des enfants en mouvements
et exercices physiques". D'au-
tre  part , "et surtout", on
éviterai t  a ins i  d 'éduquer  de
"futurs ouvriers, charpentiers
et maçons" au-dessus de leur
rang, avec les dangers que
cela comporte. L'Ecole Pélé-
grin était une école primaire
supérieure de garçons .

(11) "Bulletin de la Société
d'Education et d'Enseigne-
ment", 15 décembre 1883 ;
"L 'Univers" , 27 janvier 1882.

(12) Le "Manuel général de
l'instruction primaire" du 22
juillet 1882 décrit "L'ensem-
ble commode et élégant" de dé-
tachements de Paris qui parti-
c ipaient  au déf i lé  du 14  jui l -
l e t : tunique et pantalons
bleu foncé, béret de marin
avec pompon rouge. C'est dans
cette tenue que l'on pouvait
admirer les apprentis-soldats
dans les magazines illustrés
(Cf. "Le Monde Illustré" du
6 mai 1882), et sur un certain
nombre de tableaux exposés au
salon de 1885. Voir aussi
"L'Ecole, l 'Egl i se  e t  la  Ré-
publ ique" ,  (Paris ,  1963) ,
p. 126- 128, par Mona OZOUF.

(13) AD (Gironde), Bataillons
scolaires  1881-92  ;  Phi l ippe
TISSIE, "L'Education Physique"
(Paris, 1901), p.6. Un témoin
a donné une version moins
convaincante en déclarant à
la Commission Royale de l'Edu-
cation Physique que l'on avait
renoncé aux bataillons parce
que les enfants apprenaient
non seulement à manier les
armes "mais aussi à cracher et
à jurer comme des charretiers".
P.C. McINTOSH, "Physical Edu-
cation in England since 1800",
(Londres, 1968), p. 151.

( 1 4 )  P o u r  l e s  s a l a i r e s ,  c f .
"Revue des Jeux scolaires et
d 'hygiéne sociale" ,  Oct .  1908,
p. 142-144. Raoul BLANCHARD
("Ma jeunesse sous l'aide de
PEGUY", Paris  1961,  p .  147)  ra-
conte qu'en 1896, Charles MULLER
futur auteur de "A la manière
de . . . " , chargé de présenter
les traditionnels bons voeux
de la "cagne" de Louis-le-Grand
au moniteur de gymnastique,
avait prononcé un discours qui
se terminait ainsi :  "Sursum
corda ! Tout le monde en haut
des cordages !" et le profes-
seur  ravi ,  de  répl iquer  :  "Bra-
vo ! Je ne savais pas que ça
voulait dire ça". Si non e
vero . . .

(15) Guy THUILLIER, "Pour une
histoire de l'hygiène corpo-
relle", dans "Revue d'histoire
économique et sociale, 46
(1968) ,  p . 233, passim.

(16) Cf. Paul DEROULEDE, "De
l'Education militaire", (Paris,
1882). Peu après, DEROULEDE
déclarait  qu' i l  mettai t  ses
plus grands espoirs dans "jeu-
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nesse des écoles, gymnastes
français, fils d’ouvriers ou
de bourgeois, toute la Fran-
ce adolescente et déjà virile
. . .” (“Le Drapeau, 14 juillet
1883). C ’es t  dans  les  soc ié -
tés gymniques que se recru-
taient  les  part i sans  les  p lus
convaincus de la ligue des
patriotes, fondée dans un
gymnase de Paris, dont le pro-
priétaire, Jules SANSBOEUF,
vice -prés ident  de  l 'Associa-
tion des Clubs gymniques de
France, étai t  l ’un des  pr in-
cipaux lieutenants de
DEROULEDE dans la Ligue.

(17) “Les 'sports athléti-
ques', mots nouveaux, mots
hostiles et barbares contre
lesquels se hérissèrent les
préjugés d'un Comité mal in-
formé, enclin à ne retenir de
ce terme de ‘sport’ que son
acception vulgaire et déplai-
sante”. Georges BOURDON, “La
Renaissance athlétique et le
Racing Club de France”, (Pa-
r i s , 1906) ,  p . 126 .  Ecri t  par
un membre-fondateur du Racing,
le livre de Bourdon est l 'une
des rares sources autorisées
pour les événements de cette
époque.

(18) “Revue Blanche” ,  j a n v i e r
1894 ; “Oeuvre de Léon BLUM”
(Paris ,  1954) ,  1  :  204-206.
Je remercie le Professeur
Annie KRIEGEL de m’avoir four-
ni ce renseignement.

(19) “La marche, qui se
contente de ce substantif
quand les personnages qui la
cultivent sont de condition
moyenne ou inférieure, prend
le nom de “footing” quand ceux

qui la pratiquent appartien-
nent au high-life”. CRAFTY
(pseud.), “Paris s p o r t i f " ,
(Paris, 1896), p. 23. On pré-
férait obstinément le terme
rowing aux mots naturels com-
me aviron ou canotage. Cf.les
spécialités de ce nom dans
“Les Sports athlétiques”, ou
même dans les publications
de province comme “Midi-
Football” (Toulouse ,  1 9 0 8 ) .
Le  Cycl is t  Club Li l lo is ,  fondé
en 1893, portait aussi la mar-
que de l’influence anglaise.

(20) “Maupassant athlète”,
dans” La Culture physique”,
No 52, mars 1907.

(21) Pierre de COUBERTIN,
“Une campagne de 21 ans, 1887-
1908”,  (Paris ,  1909) ,  p .  85  ;
M.Th. EYQUEM, “Pierre de COU-
BERTIN” (Paris, 1966), p.59.
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